
Montréal, le 11 octobre 2007
Par courriel 

Destinataires :
TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Dossier R-3535-2004 – Phase III (approbation des nouveaux textes des tarifs et conditions)
Demande d’Hydro‑Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) de modifier certaines conditions de service et les frais afférents

La présente fait suite à l’envoi du Distributeur du 2 octobre 2007 et à la demande de déplacement de la séance de travail prévue pour les 26 et 27 novembre 2007 conformément à la décision D-2007-110.

Compte tenu des motifs invoqués, la Régie déplace la séance de travail relative à l’étude du texte refondu des Conditions de service aux 29 et, si nécessaire, 30 novembre 2007, à compter de 9h. 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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